
 
Coordonnateur de la fiabilité Demande R-4164-2021 
 

Original : 2021-07-09 HQCF-1, Document 3 
 (En liasse) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sommaire des commentaires reçus après la 

consultation publique 
  



 
Coordonnateur de la fiabilité Demande R-4164-2021 
 

Original : 2021-07-09 HQCF-1, Document 3 
 (En liasse) 

 

 



                               Coordonnateur de la fiabilité 

Direction principale – Contrôle des mouvements d’énergie et exploitation du réseau 1 / 1 

Projet QC-2021-04 
Réponses aux commentaires reçus pendant la période de consultation 

Juin 2021 

Ce document est une synthèse des commentaires présentés par les entités, tels qu'ils ont été reçus et dans la langue et selon la rédaction utilisée par celles-ci pendant la période de consultation portant sur le projet QC-2021-04. 

 

Document visé Section visée Commentaire Entité Réponse du coordonnateur de la fiabilité 

TOP-001-5 Exigences 

20,21,23 et 24 

Est-ce que ces exigences ont un impact direct ou indirect sur les procédures et installations de 

communication du CCR des autres entités que HQT? Étant donné que ces autres entités 

transmettent des données et/ou en transmettront dans le futur au TOP, BA et RC. 

RTA Le Coordonnateur remercie l’entité pour sa participation à la consultation publique. Les moyens d’échange de 

données avec les entités dont le TOP et le BA a déterminé qu’elles détiennent des données dont ils ont besoin 

sont déjà établis dans les exigences E19 et E20 de la norme TOP-001-3, en vigueur au Québec depuis le 1er 

juillet 2017. La Régie a récemment adopté dans sa décision D-2021-047 la norme TOP-001-3 et son annexe 

sans la disposition particulière relative aux producteurs à vocation industriels (PVI) avec une date en vigueur le 

1er avril 2022 et une date de mise en application au 1er août 2022.  

 

Les exigences E20 et E23 de la norme TOP-001-5 visent le TOP et le BA et exigent une infrastructure d’échange 

de données redondante et à acheminement diversifié uniquement à l’intérieur du centre de contrôle principal du 

RC, BA et TOP pour les données dont ils ont besoin pour leurs tâches de surveillance en temps réel et 

d’évaluation en temps réel. Par conséquent, ces exigences n’impactent qu’HQT en tant que TOP et BA au sein 

de leurs centres de contrôle. 

 

 

TOP-001-5 Diff. annexe Commentaire: Le document a été transmis en anglais seulement. RTA Le Coordonnateur remercie l’entité pour sa participation à la consultation publique. Le site internet du 

Coordonnateur a été mis à jour avec la version française du fichier.  

     

     

     

     

     

 


